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ÉD ITOR IAL pa r  Amina Chaf fa i ,  p rés idente

C haque début d’année est 
l’occasion de formuler 

des vœux que l’on aime renou-
veler, presque comme un rituel. 
Leur éventail est large. Réussite, 
nouveaux dé¿s, bonheur, joie, 
sans oublier l’incontournable 
souhait de bonne santé. Certains 
vont plus loin et osent des vœux 
moins matériels. Bienveillance, 
paix intérieure et dans le monde, 
sérénité, joie… autant de valeurs 
précieuses qui ne s’achètent pas 
et qui donnent pourtant du sens 
à nos parcours.

Pour ma part, attentive à l’actua-
lité et à la société, je me permets 
de formuler un vœu qui me 
tient particulièrement à cœur 
: le courage. Ce souhait m’est 
inspiré par la situation globale 
et l’incertitude qui règnent sur 
la planète, mais qui n’a jamais 
été aussi près de nous. 

Entendons-nous! Le courage 
ne se limite pas à l’opposition 
frontale ou au geste spectacu-
laire. Il commence plus près de 
nous, dans notre quotidien, et 
s’exprime souvent de manière 
discrète. Il se manifeste dans la 
capacité à nommer ce qui semble 
injuste, à refuser la banalisation 
de situations inacceptables, à ne 
pas se réfugier derrière des for-
mules commodes telles que « je 
n’y peux rien » ou « ce n’est pas 
mon rôle ».

Le courage s’invite fréquemment 

2026, bon 
courage!

là où on ne l’attend pas. Il se 
glisse dans des gestes simples, 
des paroles mesurées, une écoute 
attentive, un comportement 
respectueux. Il réside dans la 
cohérence entre ce que l’on 
pense, ce que l’on dit et ce que 
l’on fait. Dans une société riche 
de diversité, de sensibilités et de 
talents, le courage devient une 
valeur calme mais structurante. 
Elle, permet de faire le bien, de 
s’engager avec conscience et 
de nourrir la con¿ance de ses 
proches, sa famille, sa commu-
nauté.

Il faut du courage pour affir-
mer que certaines décisions 
ou pratiques peuvent être res-
senties comme injustes, même 
lorsqu’elles s’inscrivent dans un 
cadre établi. Pour rappeler que la 
force ou l’autorité ne suf¿sent 
pas à légitimer une position, 
pas plus dans une cour d’école 
que dans un lieu de travail. Pour 
défendre des principes fonda-
mentaux lorsque cela devient 
inconfortable.

La question se pose alors, en ce 
début d’année : sommes-nous 
prêts, individuellement et col-
lectivement, à faire preuve de 
courage et à réagir lorsque cela 
s’impose?

J’ose espérer que oui. Cette 
valeur nous concerne tous. Ce 
n’est pas l’apanage des grandes 
¿gures de 

l’histoire, ni une posture réservée 
à des moments exceptionnels. Il 
se manifeste lorsqu’on ose expri-
mer une opinion différente au 
sein d’un groupe, d’un comité, 
d’une salle de classe ou d’une 
entreprise, voire à l’intérieur de 
nos propres familles. Lorsqu’on 
refuse une remarque déplacée, 
qu’on soutient une personne 
mise à l’écart, qu’on ne rit pas 
à une blague sexiste ou raciste, 
qu’on af¿rme un désaccord avec 
calme, sans violence, mais avec 
fermeté.

Il faut également du courage 
pour agir sans certitude de suc-
cès. Pour signer, voter, témoi-
gner, s’engager, dénoncer, même 
lorsque le résultat semble incer-
tain ou modeste. Le courage 
ne garantit pas la victoire ni 
l’aboutissement immédiat. En 
revanche, il garantit de ne pas 
être complice par le silence ou 
l’inaction.

Il n’est pas question ici d’une 
posture héroïque. C’est une 
attitude intérieure, une manière 
de refuser les injustices, les 
situations dégradantes et les 
idées stigmatisantes. Bien des 
batailles, qui ont façonné notre 
société démocratique ont été ini-
tié pas des gestes d’abord indivi-
duels, ont rallié les collectivités 
par leur cohérence, leur lucidité 
et leur ¿délité à nos valeurs de 
solidarité, d’inclusivité et de 

partage. Il peut être progressif, 
imparfait, parfois fragile. Mais 
il demeure indispensable. Qu’un 
enfant s’exprime pour soutenir 
un ami exclu dans une cour 
d’école, demande bien plus de 
courage qu’une ambition colo-
nialiste telle qu’on est témoin 
actuellement à travers le monde.

Individuellement, le courage 
suppose parfois de renoncer à 
une forme de confort ou de faci-
lité. Collectivement, il exige de 
sortir de l’indifférence et de res-
ter attentifs aux signaux faibles, 
conscients aux autres. L’his-
toire montre que les renonce-
ments successifs, souvent jugés 
raisonnables sur le moment, 
peuvent fragiliser durablement 
les équilibres sociaux et le vivre-
ensemble.

Pour 2026, faire du courage une 
résolution n’a rien d’abstrait. 
C’est choisir de ne plus détour-
ner le regard. C’est décider 
de réagir à son échelle, avec 
mesure et responsabilité. C’est 
préférer l’inconfort de la parole 
au confort du silence. C’est se 
rappeler que la dignité humaine, 
la justice et la liberté ne sont 
jamais dé¿nitivement acquises

Si, au terme de cette année, nous 
pouvons dire que nous n’avons 
pas tout changé, mais que nous 
n’avons pas laissé faire sans réa-
gir, alors ce sera déjà une forme 
de victoire. ◘
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REPORTAGE

I l y a des vies qui, par leur discrétion même, laissent une 
empreinte profonde et durable. Des vies qui ne cherchent ni 

les honneurs ni la lumière, mais qui, par la constance de l’enga-
gement, la générosité du cœur et la ¿délité aux valeurs humaines, 
deviennent des repères pour une communauté entière. René J. 
Lemire fut de celles-là. Son départ nous plonge dans une profonde 
tristesse, mais il nous invite aussi à la gratitude et au recueille-
ment devant un parcours exceptionnel, marqué par le service, la 
transmission et l’amour des siens.

Ce reportage, rédigé initialement pour souligner son engagement 
et son cheminement remarquable, prend aujourd’hui une réso-
nance toute particulière. Il devient un témoignage, une mémoire 
vivante, un hommage sincère à un homme qui a consacré sa vie 
à élever les autres : par l’éducation, le bénévolat, la culture, le 
sport et une présence attentive auprès de sa communauté. À tra-
vers ces lignes se dessine le portrait d’un homme droit, cultivé 
et profondément humain, dont l’inÀuence dépasse largement les 
fonctions qu’il a occupées.

Relire ce texte, c’est honorer l’héritage de René J. Lemire. C’est 
reconnaître la richesse d’une vie pleinement donnée et rappeler 
que certaines présences continuent de rayonner bien au-delà de 
leur passage parmi nous.

L’équipe du journal Le Stéphanois offre ses plus sincères condo-
léances aux enfants, à toute la famille, aux proches ainsi qu’à toute 
la communauté Saint-Étienne-Des-Grès. 

Amina Chaffai

René J Lemire, un 
parcours exceptionnel 

et inspirant

E n ce mois consacré à l’action bénévole, il est plus que jamais 
pertinent de rendre hommage à un individu dont l'engagement, 

la générosité et le dévouement ont marqué de manière indélébile son 
milieu. À Saint-Etienne-Des-Grès, si l’implication citoyenne est une 
valeur partagée, il en est un qui se distingue particulièrement par 
l’étendue et la profondeur de son parcours, un parcours qui en fait, 

sans conteste, un homme d’exception.

Au revoir et merci René J.

Né en 1943 à St-Etienne-Des-Grès, René J. Lemire a vu le jour 
dans un environnement qui a nourri son épanouissement personnel 
et intellectuel. Après avoir poursuivi ses études primaires dans sa 
paroisse natale, il poursuit son cursus secondaire à l’école supé-
rieure Immaculée-Conception. C’est dans cette quête de sens et 
de vocation qu’il intègre le Collège militaire de Saint-Jean-sur-Ri-
chelieu, où il étudie pendant deux ans avant d’obtenir son brevet 
d’of¿cier, pour ensuite rejoindre la réserve navale, une institution 
où il servira avec honneur et rigueur.

Cependant, c’est dans l’arène de l’éducation que René J. a réelle-
ment marqué de son empreinte la jeunesse. Enseignant passionné 
et pédagogue averti, il a su éveiller et nourrir l’esprit des jeunes 
élèves qu’il a accompagnés, notamment dans les matières de l’his-
toire et de l’éducation économique. Sa capacité à transmettre son 
savoir avec rigueur et bienveillance a fait de lui un mentor respecté.

Au-delà de son rôle d’enseignant, un échange franco-québécois l’a 
conduit à enseigner en France, une expérience enrichissante qu’il 
a partagée avec Michèle, son épouse et complice de toujours. Unis 
dans cette aventure, ils sont revenus au pays, où leur famille s’est 
agrandie.

Hugues, leur premier enfant, a hérité de son père l'amour de l’aven-
ture et des voyages et vit aujourd’hui aux Philippines. Puis vint 
Sébastien, un jeune homme sérieux et déterminé, devenu pilote 
d’avion Hercule au sein des Forces canadiennes, il est membre 
d’une équipe de recherche et sauvetage en Colombie-Britannique. 
En¿n, leur bonheur s’est complet avec l’arrivée de Mylène, leur 
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cadette, une âme vibrante d’énergie, de joie et de dynamisme. Se-
crétaire médicale à Shawinigan, transmettant à son tour l’amour 
de la vie qu’elle a su incarner au sein de sa famille à ses 2 enfants.

René J. n’a pas limité ses talents à l’enseignement. La passion du 
sport, en particulier le baseball, fait partie intégrante de sa person-
nalité. À ce propos, il a déjà remporté le Championnat du meil-
leur frappeur de la ligue du comté de Saint-Maurice. Il a égale-
ment consacré une grande part de son énergie à l’organisation du 
baseball local à St-Etienne-Des-Grès. Son engagement ne s’est 
pas limité à sa communauté immédiate. Il a aussi été une ¿gure 
importante au sein de l’Unité régionale de loisir et de sport de la 
Mauricie (URSLM), une organisation ayant pour mission de pro-
mouvoir l’accès à diverses formes de loisirs sportifs, culturels, 
sociaux et communautaires.

Son amour pour l’histoire, de même que son profond attache-
ment à sa communauté, l’ont amené à s’impliquer dans la So-
ciété d’histoire de St-Etienne-Des-Grès, où il a laissé une trace 
durable. Avec un petit groupe de passionnés, René J a constitué le 
premier noyau du comité chargé des célébrations du 150e anni-
versaire de la municipalité. Ce projet phare a marqué un tournant 
dans la vie de la communauté, laissant derrière lui des héritages 
qui continueront de rayonner pour les générations à venir.

Pour ma part, j’ai eu le privilège de côtoyer René J. au sein de 
l’équipe du journal Le Stéphanois. Tout au long de son engage-
ment, il a joué des rôles essentiels : secrétaire du conseil d’admi-
nistration, gardien des archives, correcteur, rédacteur et adminis-
trateur averti. Véritable amoureux de la langue française, il est 

devenu une référence incontestée pour tous ceux qui cherchent des 
conseils en matière de correction et de rédaction. Son œil aiguisé et 
son souci du détail en ont fait un mentor respecté, dont la rigueur 
n’a d’égale que la bienveillance.

Cependant, René J, a également eu sa part d’épreuves dévastatrices 
auxquelles il a fait face avec courage et résilience. La perte de son 
épouse, Michèle, survenue au début de la pandémie, fut une tragé-

Absent de la photo : Hugues Lemire 
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REPORTAGE

die qui a laissé un vide immense dans sa vie. Michèle, sa tendre 
moitié, sa complice, n’était plus là pour partager les petits et grands 
moments de la vie. Une douleur qu’il n’hésite pas à exprimer, tou-
jours avec une touche de tendresse et de mélancolie : « Ma femme 
me manque » m’t-il encore dit lorsque j’étais chez lui il y a quelques 
jours. Quelques années plus tard, le destin lui inÀigeait un autre 
coup cruel avec la disparition de sa ¿lle Mylène, emportée par la 
maladie, laissant un vide insondable. Ce fut un choc immense pour 
lui, pour ses ¿ls, et pour toute la famille. Pourtant, René trouve 
un peu de réconfort dans les moments partagés avec les enfants 
de Mylène, Jacob et Justine, ainsi que leur père Francis, lesquels 
apportent une lueur de joie et d’espoir dans sa vie.

Aujourd’hui, René a ralenti le rythme de ses activités, mais il de-
meure toujours un soutien inébranlable pour ceux qui sollicitent 
son expertise et son aide. Un homme généreux, au cœur d’or, qui 
ne cesse de s’investir pour sa communauté et ses proches, sans 
jamais compter.

Nous avons une chance inestimable d’avoir parmi nous un homme 
d’une telle stature. À travers ses multiples talents, son sens profond 
de l’engagement et son amour in¿ni pour sa famille et ses amis, 
René J. incarne l’essence même de ce que nous célébrons en ce 
mois de l’action bénévole. Il est un modèle vivant de dévouement, 
de passion et d’humanité, une source d’inspiration pour nous tous. 
Son parcours, marqué par tant de générosité et de résilience, nous 

invite à poursuivre nos propres engagements, petits ou grands, pour 
enrichir le monde qui nous entoure et rendre notre communauté 

encore plus forte. ◘

Amina Chaffai
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CHRONIQUE

I l était une fois, dans un royaume moderne fait de béton, de télé-
phones intelligents et de gens pressés, un homme qui observait 

sa communauté avec bonté et bienveillance. Kevin Zaborney, un 
pasteur américain. Cet homme bon et chaleureux avait constaté 
un phénomène inquiétant. Les humains avaient oublié comment 
se toucher sans raison pratique. On se serrait la main, on se tapait 
dans le dos. Plus les gens avaient de technologies pour communi-
quer, moins ils se regardaient dans les yeux. Il manquait quelque 
chose. Les câlins. Alors, tel un enchanteur du réconfort, il proclama 
une Journée internationale des câlins. C’est ainsi qu’est né le "Hug 
day". Célébrée le 21 janvier, elle servait aussi à contrer la morosité 
de l’hiver et encourager les expressions d'affection et le lien social. 
Ampli¿ée par les réseaux sociaux et des mouvements comme les 
"Free hugs" (câlins gratuits). Cette fête étrange est devenue un phé-
nomène mondial, Plus populaire dans les calendriers muraux et les 

publications Facebook, que dans les livres d’histoire. 

Cette journée magique est-elle réellement célébrée? On voit de 
temps en temps des images de gens, tels des chevaliers et damoi-
selles sympathiques et tout sourire, qui parcourent les rues les bras 
ouverts en criant « Câlin gratuit! ». Certains les jugent hurluberlus, 
d’autres s’en mé¿ent. Mais avouons qu’il faut de l’audace et l’ab-
sence de gêne pour s’y prêter. La plupart pratiquent le câlin discret, 
mais d’autres une accolade prolongée. Ce qui est constant, c’est la 
conclusion de cet exercice : un large sourire et un visage illuminé. 
Donc, la magie opère, ça fait du bien.

Mais, quelle est cette société où il faut des rappels of¿ciels pour 
se faire du bien? Comme lorsqu’on met une alarme pour penser à 
prendre un médicament. Je ne suis toutefois pas étonnée dans ce 

La journée 
du câlin

monde moderne où les humains ont créé des journées pour tout, 
les chats, les sourires, les chaussettes dépareillées, du métro sans 
pantalon et j’en passe. Pourquoi ? Chacun peut y aller de son inter-
prétation, je n’ai pas la réponse.

Faut-il maintenir cette tradition? Les opinions sont partagées. Cer-
tains marmonnent que l’amour ne se plani¿e pas et que le câlin ne 
devrait pas obéir à un calendrier. D’autres répliquent que, dans un 
monde parfois rude, un prétexte of¿ciel pour se rapprocher n’est 
pas de trop. Après tout, personne ne se plaint quand on lui offre une 
soupe chaude en hiver.

Le câlin existait bien avant cette journée et il survivra après elle. 
Mais tant que les humains oublieront parfois qu’ils sont faits pour 
se toucher et se soutenir, la Journée internationale des câlins aura 
sa place quelque part entre le mythe réconfortant et la bonne excuse 

pour enlacer ceux qu’on aime. ◘

Amina Chaffai
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951, Rue Principale, Saint-Étienne-des-Grès
819-535-9137

Produits offerts 
au dépanner au 
même prix qu’à 

la boucherie

Vaste sélection de produits 
maison cuisinés sur place

• 25 variétés de plats maison
• 25 sortes de sandwichs
• 10 variétés de salades
• Offerts en format individuel et familial

Votre dépanneur à saveur 
local depuis près de 30 ans
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MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER

L ors de la dernière séance du 
conseil du 10 novembre, 

plusieurs citoyens ont exprimé 
leurs inquiétudes concernant 
l’implantation d’une tour de 
télécommunication de Bell à 
proximité de leurs propriétés. 
Nous tenons à vous assurer que 
la municipalité est pleinement 
consciente de ces préoccupa-
tions.

Il est important de préciser 
que la municipalité n’a pas le 
pouvoir d’autoriser ou de refu-
ser l’installation d’une tour de 
télécommunication, puisque ce 
type de projet relève exclusi-
vement de la compétence fédé-
rale, soit Innovation, Sciences 
et Développement économique 
Canada (ISDE). Toutefois, 
votre opinion est importante, et 
le conseil souhaite représenter 
vos intérêts du mieux possible.

À cet effet, une résolution a été 
adoptée par le conseil municipal 
a¿n de demander à Bell d’exa-
miner d’autres emplacements 
potentiels sur le territoire. À 
la suite de cette démarche, les 
représentants de Bell ont com-
muniqué avec nous pour dis-
cuter du dossier et analyser les 
possibilités qui s’offrent.

Nous sommes actuellement en 
attente d’un retour of¿ciel de 
Bell qui doit nous con¿rmer 
s’ils ont réussi à identi¿er un 
autre site offrant une couverture 
cellulaire adéquate tout en ré-
pondant aux besoins techniques 
du réseau.

Dès que nous aurons de nou-
velles informations, nous vous 
en informerons. Soyez assurés 
que la municipalité suit ce dos-

sier de près et poursuit ses ef-
forts pour trouver une solution 
qui respecte à la fois les besoins 
de connectivité et les préoccu-
pations des résidents.

Nous vous remercions de votre 
compréhension.

Nous sommes heureux d’annon-
cer que le protocole d’entente 
à renouveler avec le CIUSSS 
et la CAM (Coopérative Des 
Ambulanciers De La Mauricie) 
a été reçu, marquant une étape 
importante dans la relance du 
service de Premiers répondants.

Dans le cadre de cette démarche, 
Mme Line Bélanger et M. Guy 
St-Arnauld, responsables du 
dossier, ont tenu une rencontre 
le mardi 25 novembre avec les 
personnes ayant manifesté leur 
intérêt lors des rencontres pré-
cédentes. Cette rencontre visait 
principalement la plani¿cation 
des formations requises.

Les formations devraient être 
complétées d’ici la mi-janvier. 
Si tout se déroule comme prévu, 
la municipalité prévoit pouvoir 
redémarrer le service au début 
du mois de février.

Au nom du conseil municipal 
de Saint-Étienne-des-Grès et en 
mon nom personnel, je désire 
remercier sincèrement toutes 
les personnes qui se sont impli-
quées dans cette relance.

Lors de la séance publique du 
10 novembre, une question a 
été soulevée concernant la pos-
sibilité d’augmenter le nombre 
de versements pour le paiement 
des taxes municipales. Après 
analyse, le conseil municipal 
a décidé de ne pas modi¿er le 

nombre de versements prévus 
au calendrier of¿ciel.

Toutefois, il est important de 
rappeler que les citoyennes et 
citoyens, notamment ceux qui 
traversent une période plus dif¿-
cile, peuvent, s’ils le souhaitent, 
contacter la municipalité a¿n de 
prendre des arrangements, et ce, 
de manière exceptionnelle.

En¿n, au nom du conseil et en 
mon nom personnel, nous te-
nons à féliciter :

•	 Mlle Gabrielle Milette, 
¿erté régionale, qui a agi 
comme représentante au 
sein de l’équipe du Québec 
lors du Championnat mon-
dial scolaire de futsal qui 
s’est déroulé au Brésil du 
11 au 20 novembre dernier.

•	 Le Centre d’éducation 
Populaire pour la tenue de 
leur salon Pop des artisans 
qui a eu lieu au centre com-
munautaire le 15 novembre 
dernier. Ce fut un grand 
succès et les visiteurs y 
étaient en grand nombre.

•	 Le Comité culturel pour 
la tenue de leur activité 
découvrir les bases de la 
sculpture sur bois qui a eu 
lieu le dimanche 16 no-
vembre dernier à la biblio-
thèque.

•	 L’AFÉAS pour la tenue 
d’une collecte de sang qui 
a eu lieu le 18 novembre 
dernier au centre commu-
nautaire.

Et nous désirons exprimer notre 
profonde gratitude au comité du 
Noël du Cœur pour son dévoue-
ment constant et son travail 

remarquable.

Par vos collectes de dons, pré-
paration de nourriture et confec-
tion des paniers de Noël, vous 
apportez un soutien essentiel à 
de nombreuses personnes vi-
vant des moments plus dif¿ciles 
et vous contribuez à leur offrir 
un temps des Fêtes plus serein 
et plus chaleureux.

Merci pour votre engagement 
exemplaire envers notre com-
munauté.

Le conseil municipal de Saint-
Étienne des Grès désire sou-
haiter de très joyeuses fêtes à 
toutes les Stéphanoises, à tous 
les Stéphanois, ainsi qu’à nos 
employés municipaux.

Que cette période soit remplie 
de joie, de paix, de repos ainsi 
que de précieux moments en 
famille.

Joyeuses Fêtes à tous! ◘

Jocelyn Isabelle,
Maire

Mot du
maire



10 - Journal Le Stéphanois - Janvier 2026

MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER  (SU ITE )

Comité d’embellissement
Line Bélanger, conseillère 
(siège no 1)
Linda Nolet, conseillère 
(siège no 4)

Sécurité civile

Mathieu Ouellette, 
conseiller (siège no 5)
Francine Boulanger, 
conseillère (siège n°6)

Premiers répondants

Line Bélanger, conseillère 
(siège no 1)
Guy St-Arnauld, conseil-
ler (siège no 3)

Bibliothèque
Linda Nolet, conseillère 
(siège no 4)

Comité culturel

Cédric Bournival, conseil-
ler (siège no 2)
Francine Boulanger, 
conseillère (siège no 6)

	• NominaƟon de la conseillère, Mme Francine Boulanger, à Ɵtre 
de subsƟtut du maire, en tant que représentante du conseil 
municipal au sein du conseil d’administraƟon d’Énercycle.

	• NominaƟon de Mme Linda Nolet, conseillère, comme repré-

sentante de la Municipalité de Saint-ÉƟenne-des-Grès au sein 
du Comité de vigilance du lieu d'enfouissement technique de 
Saint-ÉƟenne-des-Grès.

	• NominaƟon des conseillers messieurs Cédric Bournival et Guy 
St-Arnauld à Ɵtre de représentants du conseil municipal au sein 
du Comité consultaƟf d’urbanisme, et ce, pour une période de 
deux ans, soit jusqu’au 31 décembre 2027.

	• NominaƟon des membres du conseil municipal suivants comme 
étant les membres du Comité de démoliƟon pour une période 
d’une année avec possibilité de renouvellement par le conseil 
municipal : M. Cédric Bournival, membre; M. Guy St-Arnauld, 
membre; M. Mathieu OuelleƩe, membre; Mme Francine Bou-

langer, membre subsƟtut.
	• NominaƟon de la conseillère Linda Nolet à Ɵtre de représen-

tante du conseil municipal au sein du Réseau BIBLIO du Centre-
du-Québec et de la Mauricie.

	• Conformément à l’arƟcle 357 et suivants de la Loi sur les Élec-

Ɵons et les Référendums dans les municipalités, dépôt par les 
sept (7) membres du conseil municipal de leur déclaraƟon des 
intérêts pécuniaires.

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance extraordinaire du 17 novembre 
2025 et de la séance ordinaire du 1er décembre 2025. Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux 
est disponible sur le site internet de la municipalité au : http://www.mun-stedg.qc.ca.

Séance extraordinaire du 17 novembre 2025

	• Refus d’appuyer l’emplacement proposé pour l’implantaƟon de 
la tour de télécommunicaƟon sur une parƟe du lot 6 358 461 
du cadastre du Québec; Ouverture à collaborer avec le promo-

teur, aĮn de déterminer un nouvel emplacement respectant la 
sécurité publique, l’intégraƟon paysagère et la planiĮcaƟon du 
territoire; QUE copie de la présente résoluƟon soit transmise à 
InnovaƟon, Sciences et Développement économique Canada 
(ISDE), à la MRC de Maskinongé, au Député Fédéral Yves Per-
ron, au Député Provincial Simon Allaire, à Hydro-Québec, à la 
CPTAQ, à l’UPA ainsi qu’à la compagnie Bell.

Séance ordinaire du 1er décembre 2025

	• AutorisaƟon accordée pour une aīectaƟon du surplus de 
l’excédent de foncƟonnement non aīecté, d’un montant de 16 
601,65 $, pour pourvoir au paiement des allocaƟons de départ 
de membres du conseil sortant, suivant les documents déposés 
par la directrice des Įnances.

	• AutorisaƟon accordée pour une aīectaƟon du surplus de 
l’excédent de foncƟonnement non aīecté, d’un montant de 
1418,97 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour le 
remplacement d’une pompe circulatrice pour le plancher au 
garage municipal, suivant la facture no 51259 déposée par 
MulƟ-Énergie Best inc., datée du 14 novembre 2025, et le bon 
de commande no 31735 déposé par le directeur des travaux 
publics, daté du 29 octobre 2025.

	• AdopƟon du Règlement numéro 461-3-2025 modiĮant l’arƟcle 
89 du Règlement 461-2020 concernant la garde d’animaux sur 
le territoire. Le règlement sera disponible pour consultaƟon sur 
le site internet de la municipalité.

	• AƩribuƟon des responsabilités suivantes aux membres du 
conseil :

Comités Nomination

Loisirs

Line Bélanger, conseillère 
(siège no 1)
Cédric Bournival, conseil-
ler (siège no 2)

Comité d’environnement

Linda Nolet, conseillère 
(siège no 4)
Francine Boulanger, 
conseillère (siège no 6)

Nouvelles du bureau municipal
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	• Conformément à l’arƟcle 6 de la Loi sur l’éthique et la déonto-

logie en maƟère municipale, dépôt, par la directrice générale et 
greĸère trésorière, du registre public dans lequel sont inscrits 
tous dons, marques d’hospitalité et autres avantages reçus 
par un élu, le tout relaƟvement à l’arƟcle 5.2.4 du Règlement 
numéro 412-4-2022 portant sur le Code d’éthique et de déon-

tologie révisé des élus de la Municipalité de Saint-ÉƟenne-des-
Grès. Aucune déclaraƟon n’a été reçue à ce jour.

	• AdopƟon du calendrier ci-après, relaƟvement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal en 2026, qui se Ɵen-

dront les lundis et qui débuteront à 19 h 30 :

12 janvier 6 juillet

2 février 3 août

2 mars 14 septembre

13 avril 5 octobre

4 mai 2 novembre

1er juin 7 décembre

Avis public du contenu du présent calendrier sera publié dans le 
journal Le Stéphanois, sur le site internet et sur le territoire de 
la municipalité par la directrice générale et greĸère trésorière, 
conformément à la loi qui régit la municipalité.
	• Renouvellement du mandat des personnes suivantes, à Ɵtre de 

membres du Comité consultaƟf d’urbanisme, pour une période 
de deux (2) ans, soit du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027: 
Joanne Paillé; ClaudeƩe Lescault; André Bluteau.

	• AutorisaƟon accordée à la directrice générale de procéder à 
un appel de candidatures pour pourvoir un (1) poste au sein 
du Comité consultaƟf d’urbanisme

	• ApprobaƟon du Plan d’acƟon proposé par le Comité consultaƟf 
en environnement, pour l’année 2026, comme suit : Campagne 
de sensibilisaƟon environnementale locale; PlaniĮcaƟon de 
deux acƟvités éducaƟves à l’école Amie-Joie; SensibilisaƟon de 
la populaƟon sur la consommaƟon d’eau potable et conscienƟ-

saƟon en vue d’une réducƟon de la consommaƟon d’eau; Sou-

lignement de la journée naƟonale de l’arbre avec une marche 
en nature; SensibilisaƟon sur la conduite écoresponsable avec 
la campagne « Je coupe le moteur »; GesƟon assidue de l’eau 
potable; AdopƟon d’une poliƟque pour encourager la planta-

Ɵon d’arbres par les citoyens sur le territoire; PlantaƟon d’arbres 
et de végétaux dans les parcs où il y en a peu.

	• AcceptaƟon de la Įn du mandat de madame Roxanne Lanoix, 
à Ɵtre de membre du Comité consultaƟf en environnement. 
Le conseil Ɵent à remercier chaleureusement madame Lanoix 
pour ses bons et loyaux services au sein du Comité consultaƟf 
en environnement durant deux (2) ans.

	• AcceptaƟon de la Įn du mandat de monsieur Marc Montem-

bault, à Ɵtre de membre du Comité consultaƟf en environne-

ment. Le conseil Ɵent à remercier chaleureusement monsieur 
Montembault pour ses bons et loyaux services au sein du 

Comité consultaƟf en environnement durant plus d’un (1) an.
	• AutorisaƟon accordée à la directrice générale de procéder à un 

appel de candidatures pour pourvoir trois (3) postes au sein du 
Comité consultaƟf en environnement.

	• AutorisaƟon accordée au maire et à la directrice générale et 
greĸère trésorière de signer la nouvelle entente concernant le 
parc industriel régional de Maskinongé, annexée à la présente 
résoluƟon pour en faire parƟe intégrante.

	• ApprobaƟon de la radiaƟon des créances jugées irrécouvrables 
totalisant 4 734,32 $, incluant les frais d’intérêts et de pénalité, 
en date du 1er décembre 2025.

	• AutorisaƟon accordée à la directrice des Įnances de transférer 
le solde du surplus de l’excédent de foncƟonnement aīecté à 
la mise à niveau de modules de jeux, d’un montant de 8 405 
$, au surplus de l’excédent de foncƟonnement non aīecté.

	• AutorisaƟon accordée à la directrice générale et greĸère 
trésorière de verser aux trois (3) propriétaires admissibles 
ayant réalisé les travaux en 2025 les subvenƟons relaƟves aux 
remplacements de toileƩes à débit régulier par des toileƩes à 
faible débit, en conformité avec les disposiƟons du Règlement 
420-2013.

	• AutorisaƟon accordée à la directrice générale et greĸère 
trésorière de verser à un (1) demandeur admissible, et dont la 
demande a été remise en 2025, la subvenƟon dans le cadre de 
la PoliƟque établissant un programme d’aide Įnancière pour 
l’achat de couches lavables.

	• Octroi à e360s du contrat pour la collecte d’ordures supplémen-

taire au calendrier de collectes 2025, pour un montant 6582,85 
$, avant taxes. Il est de plus résolu d’autoriser une aīectaƟon 
du surplus de l’excédent de foncƟonnement non aīecté pour 
pourvoir à la dépense.

	• ApprobaƟon et autorisaƟon donnée pour les travaux, d’un mon-

tant total de 5000 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement 
de la direcƟve de changement suivante :  

DC Objets
Montant 

(avant taxeS)

05
Location de matériel de 
soutènement – période 
hivernale

5000 $

Les dépenses seront Įnancées par le Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribuƟon du Québec (TECQ) 2024-2028.
	• AcceptaƟon du principe de réalisaƟon des travaux de recons-

trucƟon du ponceau 0598-1 situé sous l’A-55, au km 197, par 
le ministère des Transports, tel que présenté à la réunion du 
26 novembre 2025.

	• Entérinement de l’aƩribuƟon du poste de contremaître du 
Service des travaux publics à monsieur Éric Brunet, depuis le 
20 novembre 2025. Le salaire versé et les condiƟons sont ceux 
prévus dans la PoliƟque et la charte salariales des cadres et 
employés non syndiqués.
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	• Entérinement de l’aƩribuƟon de poste d’ouvrier spécialisé 
classe 1 (hygiène du milieu) à M. David Boisvert. Conformément 
aux disposiƟons de la convenƟon collecƟve, M. Boisvert est 
promu au poste d’ouvrier spécialisé classe 3 (chauīeur-opé-

rateur-hygiène du milieu), rétroacƟvement au 13 novembre 
2025. Le salaire sera celui prévu à la convenƟon collecƟve en 
vigueur pour ce poste et selon l’applicaƟon de l’annexe A quant 
aux mouvements de personnel lors de promoƟon.

	• AƩribuƟon du poste d’ouvrier spécialisé classe 1 (opérateur) à 
M. Jean-François Grenier. Conformément aux disposiƟons de la 
convenƟon collecƟve, M. Grenier est promu au poste d’ouvrier 
spécialisé classe 2 (chauīeur-opérateur), de statut saisonnier. 
Le salaire sera celui prévu à la convenƟon collecƟve en vigueur 
pour ce poste et selon l’applicaƟon de l’annexe A quant aux 
mouvements de personnel lors de promoƟon.

	• AutorisaƟon accordée à la directrice générale et greĸère tré-

sorière de procéder à un appel de candidatures pour pourvoir 
un poste d’ouvrier spécialisé de classe 1 (chauīeur), de statut 
saisonnier à temps parƟel (25 heures/semaine).

	• AutorisaƟon accordée au maire et à la directrice générale et 
greĸère trésorière de signer, pour et au nom de la municipa-

lité, le Protocole d’entente pour l’organisaƟon des Services de 
Premiers répondants avec le CIUSSS MCQ.

	• Mandat donné à monsieur Pierre Desrosiers, formateur en 
soins préhospitaliers d’urgence MCQ, pour la formaƟon des 
premiers répondants de niveau 2, d’une durée totale de 32 
heures, au tarif de 65 $ de l’heure, pour un groupe maximum 
de 12 personnes. Il est de plus résolu d’autoriser une aīectaƟon 
du surplus de l’excédent de foncƟonnement non aīecté pour 
pourvoir à la dépense.

	• RecommandaƟon du projet de monsieur Mathieu Laforce 
auprès de la CPTAQ, soit la construcƟon d’une résidence uni-
familiale sur le lot 2 545 240 du cadastre du Québec, sur une 
superĮcie de 0,5 hectare.

	• Dépôt du projet de site de dépôt à neiges pour une demande 
d’autorisaƟon auprès de la CPTAQ, pour l’implantaƟon d’un site 
de dépôt à neiges sur une parƟe des lots 2 794 763 et 2 545 
078 du cadastre du Québec, sur une superĮcie de 2 hectares.

	• AutorisaƟon accordée à la directrice des loisirs de déposer, pour 
et au nom de la municipalité, une demande de subvenƟon sala-

riale dans le cadre du programme Emplois d’été Canada 2026, 
pour les postes de quatre (4) accompagnateurs du camp de jour.

	• Appui formel donné à la Clinique médicale les Grès de Saint-
Étienne-des-Grès dans ses démarches pour dénoncer les 
réducƟons budgétaires gouvernementales.

	• Appui donné à la Clinique médicale La Pérade et aux médecins 
de la MRC des Chenaux et de Mékinac, du comté de Champlain 
et LavioleƩe-Saint-Maurice.

	• Appui donné à la corporaƟon de développement communau-

taire de Saint-Boniface qui gère l’aréna de Saint-Boniface, aĮn 
de la soutenir dans les diverses demandes de subvenƟons et 
Įnancements du projet de rénovaƟon et d’agrandissement.

	• Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires 
à venir pour l’année 2026 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue Prin-

cipale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des-Grès

12 janvier 6 juillet

2 février 3 août

2 mars 14 septembre

13 avril 5 octobre

4 mai 2 novembre

1er juin 7 décembre

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Horaire pour la période des Fêtes 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du 19 
décembre 2025 à midi jusqu’au 4 janvier 2026 pour le congé des 
Fêtes. Nous serons donc de retour le lundi 5 janvier 2026, mais 
l’hôtel de ville ne sera ouvert au public qu’à compter du mardi 6 
janvier 2026.

Merci de votre collaboration. ◘ 

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants décembre 

2025 et janvier 2026 
Rappel pour les ordures - collecte 1 fois par 

mois à partir du 9 octobre 

Vous trouverez le calendrier complet des collectes des ordures, 
matières recyclables, matières organiques et encombrants pour l’an-
née 2026 sur le site internet de la municipalité au www.mun-stedg.
qc.ca. Vous remarquerez qu’une collecte de matières organiques et de 
matières recyclables a été ajoutée le vendredi 2 janvier 2026. Nous 
vous rappelons que, pour assurer un bon service, veuillez déposer 
vos matières résiduelles en bordure de la rue au plus tôt à 17 h la 
veille de la collecte.

MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER  (SU ITE )
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Aussi, la municipalité désire rappeler aux citoyens qu’à partir du 9 
octobre, la collecte des ordures sera effectuée 1 fois par mois, et ce, 
jusqu’à la mi-avril 2026.

Pour toute information, communiquez au 819 299-3832, poste 
3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière 

Avis - Opérations de déneigement 
Emprise de rue 

Nous demandons la collaboration des citoyens, a¿n de faciliter les 
opérations de déneigement dans les rues de la municipalité.

En effet, plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour ins-
taller leur boîte aux lettres, ou paniers de basket, ou encore installer 
des balises pour protéger leur terrassement. Sachez que cet espace 
appartient à la municipalité et est nécessaire, entre autres, pour 
dégager adéquatement la voie publique. C’est pourquoi aucun objet 

ne doit se trouver dans l’emprise des rues, et ce, en tout temps. Il 
est par conséquent strictement interdit de positionner les balises de 
déneigement ou autres objets dans l'emprise des rues de la munici-
palité et du ministère des Transports.

De plus, nous désirons vous aviser qu’une visite du territoire sera 
effectuée cet automne et l’emprise des rues de la municipalité devait 
être libérée au plus tard le 20 octobre. Après cette date, les objets se 
trouvant dans l’emprise des rues de la municipalité seront déplacés. 
Au cours de l’hiver, tous bris causés à vos balises ou autres objets 
qui se trouvent dans ces emprises ne pourront être réclamés. De 
plus, si des bris surviennent aux équipements de déneigement de la 
municipalité, les frais encourus pour la réparation seront facturés au 
propriétaire fautif. A¿n que les opérations de déneigement s’exé-
cutent avec ef¿cacité et pour éviter des problèmes d’égouttement 
de la chaussée au printemps, il est essentiel de bien dégager les 
accotements.

En vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences municipales, 
la municipalité peut projeter la neige qui recouvre une voie publique 
sur les terrains privés contigus.

SUITE PAGE 14
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Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. Règlement 283-96 
sur les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis,
Directeur des travaux publics

Précisions sur le déneigement et l'obligation de 
dégager les bornes-fontaines 

A¿n d’assurer la sécurité de toutes et tous, il est primordial que 
les bornes-fontaines soient déneigées et accessibles en tout temps. 
Nous aimerions vous rappeler que, lorsque vous déneigez votre 
propriété, il est interdit de soufÀer la neige sur les bornes-fon-
taines et de les ensevelir. Si la borne-fontaine se trouve sur votre 
terrain, il est de votre responsabilité d’en aviser votre compagnie 
de déneigement.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis,

Directeur des travaux publics

Stationnement hivernal 

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau 
routier, nous portons à votre attention certains problèmes consta-
tés en lien avec le stationnement des véhicules dans les rues de la 
municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la circula-
tion et le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de 
stationner un véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h, du 
15 novembre au 1er avril inclusivement de chaque année, et ce, 
sur tout le territoire de la municipalité. Nous tenons à préciser 
que les agents de la Sûreté du Québec ont pour mandat de faire 
respecter ce règlement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis,
Directeur des travaux publics

Appel de candidatures 
Comité consultatif d'urbanisme 

La municipalité est actuellement à la recherche d’une (1) personne 
désirant s’impliquer au sein de son Comité consultatif d’urbanisme 
qui est constitué de dix (10) personnes, dont deux (2) représentants 
élus. Les personnes intéressées doivent être résidentes de Saint-
Étienne-des-Grès, avoir des préoccupations particulières pour 
l'aménagement de leur territoire et être disponibles lors des réu-
nions du comité.

Ce comité est chargé d’étudier toutes les questions concernant l’ur-
banisme, le zonage, le lotissement et la construction et de soumettre 
des recommandations au conseil municipal. Si vous êtes disponible 
et avez de l’intérêt pour le développement de votre municipalité, 
veuillez déposer votre candidature au courriel suivant : st-etienne-
des-gres@mun-stedg.qc.ca.

Nous vous remercions de votre implication. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a,
Directrice générale et gref¿ère trésorière

Appel de candidatures 
Comité consultatif en environnement 

La municipalité est actuellement à la recherche de trois (3) per-
sonnes désirant s’impliquer au sein de son Comité consultatif en 
environnement qui est constitué de dix (10) membres, soit deux (2) 
membres du Conseil municipal, cinq (5) citoyens, un (1) employé 
du Service d’urbanisme et deux (2) collaborateurs du milieu de 
l’environnement. Les personnes intéressées doivent être résidentes 
de Saint-Étienne-des-Grès et avoir des préoccupations particulières 
pour l’environnement.

Le rôle du comité est de rendre la municipalité plus écorespon-
sable en réalisant des actions et des consultations et en mettant en 
place une politique environnementale et un plan d’action vert. Ces 
actions permettront au Conseil municipal de prendre des décisions 
écoresponsables. Si vous êtes disponible et avez de l’intérêt pour 
l’environnement, veuillez déposer votre candidature au courriel 
suivant : st-etienne-des-gres@mun-stedg.qc.ca.

Nous vous remercions de votre implication. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a,
Directrice générale et gref¿ère trésorière
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C ertaines plantes exotiques se sont tellement bien établies au 
Québec qu’elles représentent une menace pour la biodiversité 

et l’environnement. D’autres plantes exotiques ne sont pas encore 
classées comme dangereuses dans ce contexte, mais pourraient le 
devenir, car elles sont présentes dans les États ou provinces limi-
trophes. Les changements climatiques pourraient faire en sorte que 
certaines espèces réussissent à s’établir au Québec.

Présentement, un projet de règlement pourrait être édicté par le 
gouvernement, si ce n’est déjà fait. Ce règlement prohibe la culture 
et la vente de certaines espèces exotiques envahissantes à partir d’un 
an après l’entrée en vigueur du règlement. Ainsi, la culture, l’ense-
mencement, la transplantation, le bouturage et l’entretien seront 
prohibés. La vente de ces plantes sera elle aussi prohibée, ainsi que 
celle des racines, rhizomes, bulbes, graines, etc.

Les principales espèces exotiques envahissantes (EEE) sont classées 
selon trois niveaux :
•	 à risque élevé : constituant une menace majeure pour la biodi-

versité et le bon fonctionnement des écosystèmes,
•	 à risque modéré : pouvant nuire à certaines espèces indigènes 

ou perturber certains écosystèmes, sans causer 
d’impacts graves,

•	 et à risque faible : espèce dont les impacts 
sur la biodiversité et les écosystèmes 
demeurent limités.

Ainsi, depuis 2021, 18 espèces ont été identi¿ées 
comme prioritaires dans la lutte contre les EEE 
au Québec. Il peut s’agir d’espèces à risque 
élevé, modéré ou faible, compte tenu de 
leur nuisance pour la santé humaine, de 
préoccupations locales ou du niveau de 
connaissances les concernant.

Les plantes envahissantes

Voici donc ces 18 espèces selon leur nom commun :
•	 À risque élevé : Alliaire of¿cinale, Châtaigne d’eau, Érable 

de Norvège, Myriophylle à épis, Nerprun bourdaine, Nerprun 
cathartique, Renouée de Bohême, Renouée de Sakhaline, 
Renouée du Japon, Roseau commun, Stratiote faux-aloès.

•	 À risque modéré : Berce du Caucase, Dompte-venin de Russie, 
Dompte-venin noir, Hydrocharide grenouillette, Impatiente 
glanduleuse, Potamot crépu.

•	 À risque faible : Berce commune.
Bonne année
Le comité d’embellissement vous souhaite une belle et productive 
année 2026 dans vos cultures de Àeurs ou de légumes et beaucoup 
de plaisir à embellir votre petit coin de paradis.◘

Sylvie Aubé, 
Présidente du comité d'embellissement
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Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Su ivez-mo i  sur  mon  s i te  in ternet :  ju l iec lermon t .com  e t  sur  mon  Facebook

819 535-5513

julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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B IBL IOTHÈQUE  pa r  Den i s  Bo i sve rt

Romans adultes

Architecture de la joie,
Anaïs Barbeau-Lavalette

Dans un monde où il devient de plus en plus dif¿cile 
de s’autoriser l’émerveillement, cette correspondance 
entre Anaïs Barbeau-Lavalette et Steve Gagnon 
plonge dans une quête de la joie. La joie choisie, 

réÀéchie, travaillée. La joie comme une posture face aux injustices. 
La joie subversive, en socle à la colère, à la solitude, à la tristesse. 
Avec autant d’humour que de tendresse, les deux voix retracent 
ensemble le chemin fragile de la joie comme permission, comme 
désobéissance, comme moteur de résistance.

Angut,
Luc Gélinas

Nunavik, 2006. Aqikki Angnatuk, 10 ans, est pas-
sionné de hockey. Il aspire à suivre les traces de son 
idole Jordin Tootoo, du Nunavut, le premier Inuit à 
jouer dans la LNH. Au Nunavik, les chances d’Aqikki 

sont toutefois minces de réaliser son rêve : les 14 communautés du 
territoire sont moins populeuses et encore plus isolées que celles 
du Nunavut.

Ce rêve devient soudainement possible quand Joé Juneau, un ancien 
joueur de la LNH, séduit par le Grand Nord et son peuple, décide 
d’y organiser un programme de hockey-études. Pour Aqikki et ses 
compatriotes, c’est le début d’une longue quête qui développera 
autant leurs habiletés que leur résilience. Juneau est un mentor 
sévère mais juste, qui ne tolère aucun manquement à la discipline, 
sportive ou scolaire.

Angut, c’est également l’histoire de Joé Juneau, venu enseigner, 
mais aussi apprendre à connaître ce peuple qui vit et survit dans des 
conditions inimaginables pour les gens du Sud. C’est cet échange 
fascinant entre ces jeunes du Nord et ce Blanc du Sud que raconte 
Luc Gélinas, à partir du témoignage de Joé, sous la forme d’un roman.

Bande dessinéee

Astérix en Lusitanie,
Fabcaro et Didier Conrad

Par un beau matin de printemps, un inconnu venu 
de Lusitanie, terre à l'ouest de l'Hispanie également 
sous la férule de Rome, vient demander de l'aide à 
Astérix et Obélix!

Changement concernant les revues
Avec la fermeture de Rabais Campus, qui était notre fournisseur pour 
les périodiques, nous avons revu nos abonnements aux différentes 
revues et avons été dans l’obligation de rajuster le nombre de revues 
que nous offrirons à partir de maintenant.

Voici la liste des revues qui seront maintenant disponibles :

•	 J’aime lire •	 Châtelaine
•	 Cool •	 Les idées de ma maison
•	 Coup de pouce •	 Clin d’œil
•	 Ricardo •	 Nature sauvage
•	 Le bel âge •	 L’actualité
•	 Elle Québec •	 Québec science

Le choix a été fait en respectant les revues les plus populaires, le 
respect du budget alloué ainsi que la disponibilité des abonnements 
par notre nouveau fournisseur.

Pour ce qui est des autres revues que nous n’aurons plus en version 
papier, il est à noter que la majorité d’entre elles sont tout de même 
disponible via Pressreader ou BiblioMags, qui sont accessibles sur 
le site internet de la bibliothèque avec votre numéro d’usager et 
votre NIP. Un grand nombre de revues et journaux du monde entier 
et dans plusieurs langues sont aussi disponibles sur ces plateformes.

Alors n’hésitez pas à consulter le site internet, il y a plein de res-
sources disponibles pour vous.

Bonne et heureuse année 2026
La bibliothèque rouvrira ses portes le mardi 6 janvier 2026 avec 
l’horaire suivant :

Heures d'ouverture
Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h à 20 h

Alors prenez comme résolution de venir nous visiter, nous vous 
attendons.

C’est gratuit et nous avons plus de seize milles livres et documents 
pour vous, et si ce que vous désirez n’est pas disponible ici, nous 
pouvons le faire venir d’une autre bibliothèque. ◘

Les nouveautés
littéraires
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QUI  SU IS-JE?  par  René  Gren i e r

La 180e photo

J e commencerais par un retour sur cette photo. Étant donné le 
retard dans les livraisons de notre journal, retard dû à la grève 

des facteurs chez Postes Canada, suite à quelques communications 
avec certaines personnes, j’aimerais remercier Denise Lemire pour 
l’identi¿cation de sa mère Antoinette dite Annette St-Pierre, épouse 
de Noël Lemire.

Une autre marque d’attention envers Jean-Claude Plourde et René 
Duplessis pour leur participation.

J’ai aussi reçu un appel de Laurent Boisvert a¿n d’identi¿er son 
oncle Léonard Bellemare, 2e de gauche, rangée arrière avec des 
???

La 181e photo

Malheureusement, je n’ai reçu aucun commentaire concernant 
cette photo; il est toujours possible de me contacter si vos souve-
nirs surviennent prochainement. Merci beaucoup madame Nicole 
Lemire pour sa collaboration.

Je me suis amusé à faire des recherches et j’ai communiqué 
de nouveau avec madame Nicole Lemire; sans connaître ces 
personnes, il s’agirait de la famille Wilfrid Bellemare et autres.

De gauche à droite en énoncé seulement, non avec certitude : 
Germaine Bellemare, ???, Rose en avant et Marguerite Bellemare 
à l’arrière; les couples seraient Welly (Wellie) Bellemare et son 
épouse Thérèse Campbell, Louis-Georges Bellemare et son 
épouse Juliette Lemire et le dernier couple à droite serait Georges-
Étienne Lemire en fréquentations avec Simone Bellemare puisque 
celle-ci a épousé Gérard Fortier en 1937?

Comme je l’ai mentionné, tout ceci reste à con¿rmer; espérons 
qu’une personne de ces familles pourrait se reconnaître et me 
contacter a¿n de con¿rmer ou d’identi¿er ces personnes.

La 182e photo

Dernièrement, j’ai mis à jour mon logiciel informatique en 
changeant d’ordinateur a¿n d’obtenir la version Windows 11; 
le temps de s’habituer à cette nouveauté, il m’arrive de perdre 
certaines données et c’est ce qui s’est produit avec la personne 
qui m’a fait parvenir cette photo. J’ose croire que cette personne 
se reconnaîtra et me fera parvenir un courriel a¿n que je puisse 
l’identi¿er envers nos Stéphanois, Stéphanoises dans la prochaine 
édition, celle de février.

Et de
182!

Si je me souviens bien, cette photo concerne les familles Belle-
mare et, ou, peut-être Plourde?

Si vous reconnaissez ces personnes, veuillez me contacter; merci 
et Bonne Année 2026.

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire  

identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi parvenir 
et je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles
reneg@cgocable.ca
819 535-2815. ◘

Légende des photos

Photo 180 
L’organisme « Les Lacordaires » au début des années 
1960, voir édition décembre 2025.

Photo 181 
Possiblement les enfants de la famille Wilfrid Bellemare 
et conjoint, conjointes.

Photo 182 
Il semble que ce soit des familles Bellemare ou Plourde?
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Julie Bastien

Agence de voyage de l’année 2024 

Conseillère

819 537-5757

www.voyagesarcenciel.com

2075, 105ème avenue Shawinigan, Qc, G9P 1N6

jbastien@voyagesarcenciel.com
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CHRONIQUE  GOURMANDE

Q uand janvier s’installe, on a besoin de chaleur… mais aussi 
de simplicité. Ce potage combine deux ingrédients que l’on a 

souvent sous la main : la courge et les lentilles rouges en conserve. 
Avec leur texture douce et leur cuisson rapide, elles donnent un 
velouté nourrissant sans compliquer la vie. Un ¿let de sirop d’érable 
vient arrondir les saveurs et apporter cette petite touche bien de 
chez nous. 

Temps de préparation : 10 minutes

Temps de cuisson : 25 minutes

Portions : 4 à 5 bols

Qu’est-ce que ça prend? 
•	 1 oignon moyen, haché

•	 1 c. à soupe d’huile d’olive

•	 3 tasses de courge butternut coupée en dés (environ 400 g)

•	 1 boîte de lentilles rouges en conserve (540 ml), rincées et 

égouttées

•	 3 tasses de bouillon de légumes

•	 1 petite pomme de terre pelée et coupée en dés (optionnelle, 

aide à la texture)

•	 3 c. à soupe de sirop d’érable

•	 ¼ c. à thé de paprika doux (optionnel, pour la couleur)

•	 Sel et poivre, au goût

•	 Un ¿let d’huile d’olive ou une touche de beurre (pour servir)
•	 Persil frais, pour décorer

Comment on fait?
1.	 Chauffer l’huile d’olive dans une grande casserole à feu 

moyen.
2.	 Faire revenir l’oignon pendant 3 à 4 minutes, jusqu’à ce qu’il 

soit tendre.
3.	 Ajouter la courge et la pomme de terre, puis mélanger pour 

bien les enrober d’huile.
4.	 Verser le bouillon de légumes.
5.	 Incorporer les lentilles rouges égouttées, le paprika doux (si 

utilisé), le sel et le poivre.
6.	 Porter à ébullition, puis réduire le feu et couvrir.
7.	 Laisser mijoter de 18 à 20 minutes, ou jusqu’à ce que la 

courge soit très tendre.
8.	 Réduire en purée au mélangeur à main jusqu’à l’obtention 

d’une texture lisse. Au besoin, ajuster la consistance avec un 
peu de bouillon ou d’eau, au besoin.

9.	 Incorporer le sirop d’érable et recti¿er l’assaisonnement. ◘

Marie-Ève Magny

Potage courge et 
lentilles rouges à 
l’érable
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PARO ISSE  ET COMMUNAUTÉS

J anvier, premier pas dans cette nouvelle année qui commence, 
nous voulons souligner l’anniversaire de quelques-uns de nos 

précieux bénévoles. Un bon anniversaire pour mesdames Made-
leine Rousseau Hébert, Chantal Bélisle, Ghislaine Trudel, Lisette 
Flageol et messieurs Alain Désaulniers, Fortuné Kamaté et Robert 
Bellemare. Nous vous souhaitons plein d’amour, de surprises et une 
longue vie en santé.

Club sélect des 90 ans et plus

Un bel anniversaire à Mme Gemma Mélançon, bien entourée de sa 
famille et de ses amis(es). ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC de Saint-Étienne

Anniversaires
de nos précieux 
bénévoles

O n avait commencé à s'installer dans la chapelle pour les célé-
brations durant l'hiver. Cette année, un généreux donateur 

versera un montant substantiel pour nous permettre de chauffer a¿n 
d’assister aux messes et aux célébrations dominicales dans notre 
belle église.

Merci pour ce beau cadeau! ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC de Saint-Étienne

Un beau cadeau 
du Jour de l’An

N ous avons le plaisir de vous annoncer que maintenant nous 
aurons deux messes par mois. En effet, tous les 1er et 3e 

dimanches de chaque mois, nous aurons une messe. Les autres 
dimanches, ce sera une célébration de la Parole; c’est une des 
retombées de notre nouvelle Unité pastorale qui se nomme Marie-
Pèlerine-de-Maskinongé.

Alléluia! ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC de Saint-Étienne

Une belle 
surprise!

L es communautés de Saint-Thomas et de Saint-Étienne se 
joignent pour vous souhaiter une belle et bonne année 2026.

Pro¿tez de ce temps des Fêtes pour vous retrouver en famille, entre 
amis(es), dans le plaisir et la joie de ce nouvel épisode qui s’ouvre 
devant nous. C’est le temps aussi des réÀexions, des bilans et des 
continuités.

Bonne, Heureuse et Sainte Année! ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC de Saint-Étienne

Vœux pour la 
nouvelle année!
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L ’Ouvroir est un service offert à toute la communauté. Des 
croyances populaires disent que ça existe pour venir en aide aux 

plus démunis. Oui, c’est vrai, mais c’est aussi vrai que l’Ouvroir est 
à la disposition de toute la population. C’est une excellente façon de 
donner une deuxième vie à une multitude d’objets de toutes sortes… 
en plus, à très bas prix. C’est ce qu’on appelle l’économie circulaire.

En terminant, nous avons le bonheur d’agrandir notre belle équipe 
de bénévoles en accueillant Mme Diane Desaulniers ainsi que Mme 
Vivianne Sweene. Merci de vous joindre à nous et ainsi nous aider à 
garder l’Ouvroir bien vivant au sein de la communauté. ◘

France Samson,
CLAE

L’Ouvroir

C hères paroissiennes, chers paroissiens de notre Unité pastorale 
Marie-Pèlerine-de-Maskinongé,

À l’image de la paix, l’unité ne s’achète pas. Elle se construit dans les 
cœurs apaisés et apaisants.

Il y a un peu plus de six mois, soit le 1er mai 2025, que notre évêque 
érigeait notre unité pastorale (Notre-Dame-de-l’Alliance, Saint-Frère-
André et Saint-Christophe), qui porte désormais le saint nom de Marie-
Pèlerine-de-Maskinongé.

Huit mois déjà. La grossesse arrive à terme. Nous vivons pourtant encore 
longtemps les douleurs de l’enfantement. L’enfant naîtra. Il y a une 
chose qui compte pour un enfant : se tenir debout et marcher. Comme 
différentes communautés qui forment notre unité pastorale, nous avons 
accepté et choisi de marcher ensemble, de construire ensemble tout en 
gardant chacune son originalité et ses particularités. Pointe-du-Lac n’est 
pas Saint-Édouard-de-Maskinongé, par exemple. Mais ensemble, nous 
formons un seul dans le Christ.

Prions l’Esprit Saint, l’Esprit de la Pentecôte, pour qu’il harmonise nos 
différences et façonne notre unité.

La ¿n de l’année est aussi l’occasion de vous dire MERCI pour votre 
engagement ainsi que pour votre ¿délité au Christ et à son Évangile 
d’amour, de justice et de paix dans vos différents milieux de vie. L’Esprit 
Saint nous met en mouvement; mettons-nous à son écoute; prenons le 
risque d’aller avec audace et con¿ance là où il nous conduira! Osons 
la joie de l’Évangile.

Bonne et Sainte Année 2026! ◘

Benoît Muhindo Matiri,
Prêtre-modérateur

Bâtir 
l'unité

Yvette Rolande Gill 
SERVICE de COUTURE

 

Un projet de couture? 
Ici à St-Étienne-des-Grès 
yr.gill85@gmail.com tél : 
514-923-5127

(Sur Rendez-vous svp)
Réparations de tout genre!
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ORGANISMES

Monsieur François Legault
Premier ministre du Québec

Q u’adviendrait-il de nos médias s’ils étaient tous contrôlés par 
des entreprises américaines, ou s’ils devenaient la propriété 

d’un ou deux conglomérats ? Auriez-vous toujours con¿ance en eux ? 
Vous devez convenir que de telles situations seraient inacceptables.

Au rythme où vont les choses, cela risque cependant d’arriver, plus tôt 
que tard. La presse locale peine à survivre et quand elle aura disparu, il 
ne restera plus que quelques grands joueurs. 
 
L’information locale indépendante, celle que les journaux communau-
taires produisent depuis des décennies, est pourtant essentielle à notre 
démocratie. Sans elle, il n’y aurait aucun contrepoids aux médias com-
merciaux et aux informations parfois partisanes, et des communautés 
entières perdraient leurs voix.

Depuis la COVID, les médias communautaires voient leurs revenus 
de publicité chuter – même le gouvernement s’est détourné d’eux, au 
pro¿t de Meta, pour la publication de ses messages ! Ainsi, même avec 
les subventions reçues du ministère de la Culture et des Communica-

tions via le PAMEC (programme d’aide au fonctionnement des médias 
communautaires), nos journaux membres sont dans le rouge. Nous 
cherchons tous activement des solutions pour réduire leurs coûts, mais 
ceux-ci augmentent quand même. 

Nous croyons que le gouvernement peut faire la différence, même en 
période de compressions. Les sommes totales nécessaires pour assurer la 
survie de nos journaux communautaires représentent une fraction in¿me 
du budget. Une hausse de 10 % du PAMEC et la reprise des publicités 
gouvernementales dans nos journaux seraient sans doute suf¿santes.

Demeurant persuadé que vous serez sensible à notre requête, je vous 
prie d’accepter mes salutations distinguées.

Le président
Joël Deschênes
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C ette année, le Centre d’action bénévole Laviolette soufÀe 
ses 55 bougies… et quel parcours exceptionnel nous avons 

vécu ensemble.

Le 5 décembre, pendant que partout dans le monde on célébrait la 
Journée internationale des bénévoles, nous célébrions aussi quelque 
chose de profondément ancré ici, chez nous : 55 ans de gestes qui 
réchauffent, de sourires partagés, de mains tendues au bon moment. 
Cinquante-cinq ans à être présents, constants, humains.

Notre histoire, c’est celle de milliers de personnes qui, un jour, ont 
dit : « Oui, je veux aider. »
C’est celle de citoyens qui transforment leur temps en espoir.
C’est celle d’une équipe qui avance avec une énergie qui ne s’éteint 
jamais, prête à accueillir, soutenir, accompagner et redonner encore 
et encore.

Aujourd’hui, le CAB Laviolette ne regarde pas seulement en arrière 
avec ¿erté.

Il regarde en avant, avec ambition et cœur. Notre équipe est plus 
solide que jamais, prête à continuer de faire une différence, à innover, 
à tendre la main à ceux qui en ont besoin, et à garder vivante cette 
Àamme qui nous anime depuis 1970.

Merci à tous ceux qui ont écrit et écrivent encore cette aventure 
humaine extraordinaire.

À 55 ans, le CAB Laviolette ne vieillit pas : il rayonne. 

Envie de vous impliquer? Visitez le www.devenirbenevole.ca ou 
appelez au 819 378-6050

Ce sera un plaisir de vous accueillir! ◘

L'équipe du CAB Laviolette

De notre 
communauté 
à la vôtreLa tire Sainte-Catherine

A u 17e siècle, Marguerite Bourgeoys aurait (inventée – inventé) 
la tire (sainte-catherine – Sainte-Catherine) pour (attirés – 

attirer) les enfants, ¿lles et garçons, à l’école de la (Congrégation 
– congrégation) Notre-Dame de Montréal. La recette originale 
comprenait de la mélasse, du sirop de maïs ou de la cassonade, de 
l’eau et du beurre, qui étaient (mélangés – mélanger), (refroidis – 
refroidit), puis (étirer – étirés) jusqu’à obtenir la consistance désirée.

Le nom « tire » provient du verbe étirer, qui décrit le processus de fabri-
cation du (bombon – bonbon). Il est aussi parfois appelé « clennedaque 
». Il est un mot du français québécois qui désigne la tire à la mélasse, 
une friandise traditionnelle de la fête de la Sainte-Catherine. Ce terme 
vient de la francisation du mot « Klondike » en référence aux pépites 
d’or qui, tout comme le bonbon refroidi et étiré, (brille – brillent) et ont 
une forme similaire à des magots d’or.

La fête est associée à (Sainte – sainte) Catherine d’Alexandrie, une ¿gure 
historique connue pour sa (beautée – beauté) et son érudition, qui aurait 
refusé de se marier pour se consacrer à Dieu. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Les corrections : 

inventé -- Sainte-Catherine -- attirer -- congrégation -- mélangés 

-- refroidis -- étirés -- bonbon -- brillent -- sainte -- beauté

Dictée de 
janvier

ORGANISMES
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C e récit s’inspire des expériences vécues par les membres de 
la délégation de Développement et Paix ― Caritas Canada 

au Brésil lors du sommet sur le climat de la COP30 en novembre 
2025. Quand vous lisez ce texte, l’Avent et la fête de Noël sont déjà 
choses du passé, mais je le trouve si impressionnant que j’ai voulu le 
partager avec vous. Vous pouvez simplement substituer « la nouvelle 
année » pour Noël.

Un Avent de Réveil en Amazonie

Cette histoire de l’Avent me trouve loin de chez moi, debout 
sur les rives du Àeuve Amazone à Belém, au Brésil, alors que le 
monde se réunit pour la COP30. L’Avent est normalement une 
période d’attente tranquille, où les bougies brillent doucement 
dans l’obscurité. Mais ici, l’obscurité est différente. C’est l’obs-
curité de la perte : la perte des forêts, des maisons, des moyens de 
subsistance, des espèces et du fragile équilibre qui soutient la vie. 
Et pourtant, c’est aussi un endroit où la lumière perce.

Je suis venu à la COP30 avec une petite délégation de Développe-
ment et Paix ― Caritas Canada, aux côtés de partenaires du Sud 
dont la vie est déjà marquée par les blessures des changements 
climatiques. Leurs récits sont douloureux : récoltes emportées par 
les inondations, terres ancestrales volées ou brûlées, enfants qui 
grandissent dans l’incertitude quant à leur avenir. Ce sont là aussi des 
vérités de l’Avent : honnêtes, douloureuses, aspirant à la rédemption. 
Mais en les écoutant, quelque chose s’est éveillé en moi.

L’Avent ne consiste pas seulement à attendre la venue du Christ, mais 
aussi à prendre conscience de la présence du Christ là où il est déjà 
présent. Et ici, dans les chants des femmes autochtones qui manifestent 
pour leurs droits, dans la résilience patiente des familles qui protègent 
leurs forêts, dans le courage des évêques qui appellent à une nouvelle 
coalition entre le Nord et le Sud, le Christ est proche. Plus proche que 
nous le pensons.

À l’approche de la COP30, les évêques catholiques d’Afrique, d’Asie, 
d’Amérique latine et des Caraïbes ont publié un appel intitulé Un appel 
à la justice climatique et pour notre maison commune. Ce document 
plaide en faveur d’une relation de justice entre les nations, d’un parte-
nariat suf¿samment solide pour faire face ensemble à la crise clima-
tique. Leurs paroles m’ont rappelé que l’Avent est aussi une période de 
relations. Dieu entre dans le monde non pas avec puissance, mais avec 

Un éveil en Amazonie
vulnérabilité. Non pas avec force, mais avec accompagnement. Non 
pas avec crainte, mais avec amour.

Et soudain, j’ai compris : c’est là notre tâche en tant que chrétiennes 
et chrétiens.

Accompagner les personnes vulnérabilisées.
Marcher dans la solidarité.

Être à l’écoute de la souffrance qui nous entoure et refuser de détourner 
le regard.

Il y a de la tristesse ici, à Belém, certes. Comment pourrait-il en être 
autrement, alors que la terre elle-même gémit ? Mais il y a aussi de 
l’espoir, un espoir tenace, un espoir de l’Avent qui refuse de mourir. 
L’espoir dans les communautés qui refusent d’abandonner. L’espoir dans 
les jeunes qui croient encore que le changement est possible. L’espoir 
dans le Christ qui vient discrètement, avec insistance, dans les endroits 
qui semblent les plus abandonnés.

À l’approche de Noël, je porte en moi les personnes que j’ai rencontrées 
en Amazonie. Leurs histoires font désormais partie de ma prière de 
l’Avent. Je demande à Dieu d’éveiller en chacune et chacun de nous 
un amour plus profond, un amour qui ne s’arrête pas au réconfort ou 
à la sympathie, mais qui se transforme en engagement, en action et en 
solidarité.

Car cette année, l’Avent n’est pas seulement une période d’attente. 
C’est une période d’éveil.

Un éveil à notre maison commune, à notre humanité commune et au 
Dieu qui choisit de demeurer parmi les personnes appauvries, les per-
sonnes blessées et celles et ceux qui ont de l’espoir.

Et c’est là que Noël commence vraiment.

Auteur : Jon Hansen, évêque de Mackenzie-Fort Smith, membre du 
Conseil national de DPCC ◘

Caroline Young
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Téléphone : 819-299-3832    Poste 3214 (messagerie vocale) 

Courriel : scoutismelesgres @gmail.com 

Aventuriers (12-17 ans) 

Votre aide nous est précieuse, l’argent ainsi amassé permettra à 
nos jeunes de participer à plusieurs activités durant l’année.  

Louveteaux (9-12 ans) 

En collaboration avec la  et  l’ 

Scoutisme les Grès
La grande ramasse
SSaammeeddii  1100  jjaannvviieerr  22002266

Vous avez des BOUTEILLES DE PLASTIQUE ET CANETTES

de liqueur, de bière, eau ou jus de 100ml à 2L vides.  Le 10 janvier 2026, nous

parcourrons les rues de la municipalité pour les récupérer.

Déposez vos bouteilles et canettes bien en vue 

et identifiez-les avec ce publipostage. 

Merci  

de votre 

aide       
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M erci à tous nos généreux donateurs, à nos commanditaires 
et partenaires ainsi qu’à tous nos bénévoles qui contribuent 

à maintenir vivante cette tradition.

Grâce à tous vos dons lors du téléthon et du barrage routier, cette 
année, c’est une somme de 13 644 $ que nous avons versée, soit 9 
324 $ distribués en décembre à 20 ménages de St-Étienne en certi-
¿cats cadeaux des différents commerces de notre communauté et en 
paniers de denrées alimentaires et de produits de toilette, auxquels 
s’ajoutent des petits cadeaux, ces derniers provenant de donateurs 
ou de l’Ouvroir. C’est une valeur de 466 $ en moyenne par ménage, 
sans compter les denrées qui nous sont données.

De plus, cette année, notre organisation a versé 4 320 $ en aide à des 
personnes et en contribution à des organismes, soit :
•	 des dépannages en cours d’année en épicerie à des personnes 

dans le besoin
•	 de l’aide aux familles pour les fournitures scolaires
•	 une contribution au comptoir d’aide alimentaire de St-Étienne
•	 une contribution à l’école pour des besoins des enfants
•	 une contribution pour des références à des camps d’été
•	 une contribution pour l’aide aux devoirs (besoins particuliers)
Merci à nos commanditaires et ou partenaires : Clinique Dentaire Dre 
Marie-Claude Bonin, Découpage de Précision FAB, J-M. Grenier 
Inc., École Ami-Joie-les-Grès, La Ferme Éthier, Les Terres Maraî-
chères Norvie, Marché Bournival, Municipalité de Saint-Étienne-
des-Grès, Pharmacie Deschênes, Producteurs laitiers de la Mauricie.

En¿n, merci à tous nos bénévoles qui ont travaillé sans relâche 
depuis le début de septembre jusqu’en décembre pour les paniers de 
Noël et le Noël du Cœur, que ce soit pour les achats de denrées, la 
recherche et la préparation de cadeaux, la confection des pâtés à la 
viande, la confection de pantouÀes, la réception des demandes et la 
rencontre des demandeurs, le barrage routier, le téléthon, le montage 
et la distribution des paniers et autres tâches connexes durant l’année.

À tous, nous vous souhaitons de très belles fêtes et une Bonne Année, 
dans la joie, la santé, et que se perpétue ce bel esprit de partage et 
de solidarité envers les nôtres! ◘

Mariette Gervais, Andrée P.Bournival et Sylvie Duval
Pour le Noël du Cœur et les Paniers de Noël de Saint-Étienne et 
Saint-Thomas

Merci au nom du Noël du Coeur et 
des paniers de Noël de St-Étienne

ORGANISMES

Photo des bénévoles qui ont participé au téléthon au 
presbytère de Saint-Étienne :
Premier rang : Georges Blais, Mariette Gervais, Andrée 
Bournival, Louise Soulard
Rang arrière : Liette Guimond, Jacques Bournival, Lise 
Lacerte, Andrée Desfonds, Michel Côté, Mélanie Pratte, 
Sylvie Duval, Sylvie Guimond, Sylvie Boisvert, Francine 
Boulanger, Louise Boisvert.
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Programmation 
janvier 2026

Les Tricopines Tous les mardis de 8 h 30 à 11 h. Dès le 6 janvier

Cardio-MOM Tous les jeudis de 9 h à 10 h. Dès le 8 janvier

Repas
communautaires

Les mercredis 14 janvier et 11 février. Repas servi à 12 h
Membre : 5$ et non-membre : 10$

Conférence
Atelier-conférence sur le chocolat. Vendredi 23 janvier, 9 h

10$ par personne. Inscription obligatoire

Matinée cinéma (famille)
Popcorn et bonbons

Vendredi 30 janvier, 9 h à 11 h 30. 2$ par personne, inscription obligatoire

Musclez-vos
méninges 2.0

À tous les jeudis de 13 h à 14 h 30
Du 15 janvier au 26 février (7 ateliers)

20 $ par personne pour le programme complet

Conférence de Josée Boudreault 
et Louis-Philippe Rivard

Le bonheur même quand la vie nous surprend!
Mercredi 4 février, 13 h

Formule conférence et apéro
1260 rue St-Alphonse à Saint-Étienne-des-Grès

Achat de billets : 819 377-3309

Communiquez avec nous pour vous inscrire aux différentes activités! 

Courriel : ceppdl@cgocable.ca 
Téléphone : 819 299-3859 
Site web : www.ceppdl.ca 
Adresse : 1260, rue St-Alphonse, Saint-Étienne-des-Grès ◘

ORGANISMES

Claudia Boisvert,
Intervenante sociale
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S téphanoises, Stéphanois,

Le temps est venu pour moi, après une vingtaine d’années comme 
président de la société d’histoire, de céder ma place à une nouvelle 
génération; l’âge se faisant sentir, il serait souhaitable de voir apparaître 
de nouvelles ¿gures, pour de nouvelles idées.

Voici quelques projets dont je suis ¿er d’avoir participé à la réalisation :

•	 Célébration des Fêtes du 150e de notre municipalité et de la paroisse 
religieuse, avec son livre Au ¿l des ans

•	 Installation d’un magni¿que cadran solaire de conception unique 
au Canada, au parc Réal-St-Onge

•	 Création d’un calendrier perpétuel contenant 366 photos d’événe-
ments historiques

•	 Installation de deux lutrins au parc Réal-St-Onge a¿n de dé¿nir le 
lieu et le sobriquet dont nous sommes affublés :

Les Sauterelles
•	 Installation d’un mémorial sur les terrains de la fabrique, à 

l’entrée du cimetière paroissial, en l’honneur de deux soldats 
décédés lors de la 2e Grande Guerre mondiale pour la défense de 
nos droits et libertés

•	 Célébration de l’inauguration du 100e anniversaire de la centrale 
hydroélectrique La Gabelle

•	 Suite à de nombreux textes pour le journal Le Stéphanois, 
relatant l’histoire de nos moulins hydrauliques, sur les rives de 
la rivière Yamachiche, servant à moudre le grain et au sciage du bois

•	 Dans une autre chronique, description de plusieurs de nos vieilles 
maisons, souvent plus que centenaires, etc.

Je tiens à remercier toutes les personnes qui m’ont accompagnées durant 
toutes ces années de belles réalisations. 
Ref: texte d' Éric Doyon ◘

René Duplessis,

Président de la société d’histoire de Saint-Étienne-des-Grès

N.B. Toutes personnes intéressées à se joindre à la société d’histoire sont 
invitées à la réunion générale du 14 janvier 2026, salle Aimé-Rivard, 
salle communautaire, 18 h 00.

Assemblée
générale
annuelle 2026

 

 

Invitation

L a société d’Histoire de St-Etienne-Des-Grès invite toute la 
population stéphanoise à son assemblée générale annuelle 

(AGA).

Cette rencontre aura lieu le 14 janvier 2026 à 18 h, au local Aimé-
Rivard (salle communautaire au 1260, rue Saint-Alphonse)

Bienvenue à toute la population! ◘

René Grenier,
Secrétaire
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Sous le froid de janvier, les 
nouvelles résolutions 
partent du bon pied

2026 : Nos vœux à la communauté : 

Énercycle tient à offrir ses meilleurs vœux à tous 
les Stéphanois. Que cette nouvelle année soit 
synonyme de santé, de sérénité et de réussite. 
Nous demeurons engagés à vous offrir des 
services fiables et responsables, au cœur d’une 
communauté toujours plus dynamique. Merci de 
votre confiance et bonne année!

Attention :  dans le bac brun, 
cendres froides uniquement!

N’oubliez pas que les cendres de foyer peuvent 
être déposées dans le bac brun, mais seulement 
lorsqu’elles sont complètement refroidies. Des 
cendres encore chaudes peuvent provoquer un 
incendie, même si elles semblent inoffensives. 
Laissez-les reposer pendant une longue période 
dans un contenant métallique, conformément à 
la réglementation en vigueur dans votre 
municipalité, s’il y a lieu. Un geste simple qui 
protège vos bacs… et votre voisinage.

Vos restes ont de la valeur même en hiver!

Récupérer vos restes de table est un geste 
efficace pour mieux gérer vos matières 
compostables. Pelures, restes de table, marc de 
café, coquilles… tout va au bac brun. Un réflexe 
quotidien qui contribue directement à un 
compost de meilleure qualité.

Un bac à réparer, remplacer ou 
ajouter? Voici comment faire. 

Que ce soit pour une demande de 
réparation, de remplacement ou 
d’ajout de bac bleu ou brun, il suffit 
de remplir le formulaire en ligne 
dans la section formulaires de 
notre site web. Un fournisseur 
tiers et mandaté, USD, assurera 
ensuite le suivi et l’intervention 
nécessaire.

Les suivis sont réalisés dans un 
délai maximum de vingt jours 
calendrier. Vous recevrez un 
courriel ou un message texte avant 
le passage de l'équipe d’entretien.

À la réception de cet avis, placez le 
bac concerné bien en vue à l’avant 
de votre résidence, facilement 
accessible, afin que l’intervention 
puisse se dérouler rondement.

Suivez-nous sur Facebook 
pour des rappels pratiques, 
des conseils de tri et les 
dernières nouvelles sur nos 
services. 

/Enercycle1

www.enercycle.ca

JANVIER

2026
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Énercycle vous invite à une rencontre publique de type café-rencontre portant 
sur le projet d�agrandissement du lieu d�enfouissement technique de 
Saint-Étienne-des-Grès, qui aura lieu le 20 janvier prochain.

 Lieu : Salle Jules-Bellemare, Saint-Étienne-des-Grès

 Date : 20 janvier 2026

 Horaire : 18 h 30 à 20 h 30

Cette rencontre a pour objectifs :

� De vous informer des plus récents développements du projet.
� De recueillir vos préoccupations, vos questions ainsi que vos     
 idées de bonification.

Au programme :

� Présentation des principaux éléments de la phase 2, suivie d�une période  
 de questions.
• Activités participatives afin de favoriser l’échange et de recueillir    
 votre rétroaction.

Bienvenue à toutes et à tous !

Des collations et des breuvages (café, tisanes, eau) seront offerts sur place.

INVITATION
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104-190, rue St-Honoré 
St-Étienne-des-Grès (QC) G0X 2P0 

 

  819 535-6512 
www.cliniquemedicalelesgres.ca 

  

Heures d’ouverture : 

Du lundi au jeudi   8h à 21h 
Vendredi     8h à 16h 
Samedi, dimanche et férié  8h à 12h 

Appels téléphoniques (fermé de 12h à 13h) : 

Du lundi au jeudi   8h30 à 15h 
Vendredi    8h30 à 12h 
Samedi, dimanche et férié  8h30 à 9h30 

Prise de rendez-vous au sans rendez-vous en présentiel (RV urgent seulement) : 
- www.cliniquemedicalelesgres.ca    (dès 6h pour le jour même) 

- Par téléphone au 819-535-6512 #0   (dès 8h30 pour le jour même) 
Pour toute annulation de rendez-vous en moins de 24h, des frais de 35$ s’appliqueront. 

La clientèle orpheline (SANS MÉDECIN DE FAMILLE) doit obligatoirement  
appeler au 8-1-1 afin de consulter un professionnel à notre clinique. 

Pour toute autre information, visitez notre site Internet. 
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Dates Évènements Références

10 janvier
Grande ramasse bouteilles de plastique et cannettes

des Scouts
Page 28Page 28

14 janvier
Assemblée générale annuelle Société d'histoire de Saint-

Étienne-des-Grès
Page 31Page 31

14 janvier
Repas communautaire CEPPDL Repas servi à 12 h

Membre : 5$ et non-membre : 10$
Page 30

23 janvier
Atelier-conférence sur le chocolat, 10$ par personne

Inscription obligatoire
Page 30

- À SURVEILLER AU MOIS DE JANVIER - 

LES PETITES ANNONCES

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots
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Le printemps bat son plein, et 
avec lui, les acheteurs sortent 
en force. 
Saviez-vous que la première 
impression se fait avant même 
qu'on ait franchi votre porte ? 

En tant que conseiller, je 
vois chaque jour à quel 
point ce détail peut 
influencer une vente. Vous 
ne savez pas par où 
commencer ? Je suis là 
pour vous guider. 

Une façade soignée, c'est comme 
une poignée de main ferme. Elle 
donne confiance. Elle rassure. Elle 
invite à découvrir le reste. 

C'est le moment parfait 
pour bichonner l'extérieur 
de votre maison. 
Une pelouse bien tondue, 
des fleurs colorées, une 
entrée dégagée et 
propre : ce sont de petits 
gestes qui font une 
grande différence. En 
immobilier. 
C'est ce qui déclenche le 
coup de cœur avant 
même la visite. 

ATTIREZ LES ACHETEURS 

DÈS LE TROTTOIR 
Par Patrick Lynch, courtier immobilier 

*Rendez-vous le mois prochain pour 
un autre conseil pratique ! 

Patrick Lynch, courtier immobilier-Toujours là pour les vendeurs 


